


Article 3: 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant ne doivent pas percevoir de sommes et payer 
des dépenses pour des produits et des charges autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif 
de la régie, sous peine d'être constitués comptable de fait et de s'exposer aux poursuites 
disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du nouveau code pénal. 

Article 4: 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont tenus de présenter leurs registres 
comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés. 

Articles: 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont tenus d'appliquer, chacun en ce qui le 
concerne, les dispositions de l'instruction interministérielle du 21 avril 2006.

Article 6: 
Ampliation du présent arrêté sera adressée aux intéressés, à Monsieur le préfet du Finistère et à 
Monsieur le receveur de la communauté de communes du Pays bigouden sud ; elle sera 
transcrite au registre des arrêtés de la communauté de communes du Pays bigouden sud. 

Si nature du titulaire: 
Le 23/06/2023

Monsieur Jérémy RAPHALEN 
Signature+ mention manuscrite 
(Vu pour acceptation) 

Le Président 
Certifie sous sa responsabilité le caractère 
Exécutoire de cet acte. 
Informe que le présent arrêté peut faire l'objet 
D'un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal administratif dans un délai de deux mois 
A compter de la présente notification. 

A PONT-L'ABBÉ, le 21/06/2023

Le président, 
Stéphane LE DOARÉ 

Notifié au su léant: 
Le 23/06/2023

Monsieur Mickaël JAM ET 
Signature+ mention manuscrite 
(Vu pour acceptation) 
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Le 
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Joël GARIN 


